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LE PROJET 

Le projet de construction du parc éolien Lotbinière Ndakina est développé par Parc éolien Lotbinière 
Ndakina S.E.C., une société en commandite formée d’Innergex énergie renouvelable inc., de la municipalité 
régionale de comté (MRC) de Lotbinière et des Conseils des Abénakis d’Odanak et de Wôlinak. Il prévoit 
l’installation de 18 éoliennes, pour une puissance installée de 100 MW, ainsi que l’installation 
d’infrastructures et d’équipements nécessaires à l’exploitation d’un parc éolien, dont un réseau de chemins 
d’accès, un réseau collecteur et un poste de raccordement au réseau d’Hydro-Québec. Ce projet serait 
situé en terres privées, à l’exception de certaines emprises de chemins municipaux. Le territoire visé se 
retrouve presque entièrement en milieu agricole, nécessitant une demande d’autorisation auprès de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec pour l’utilisation de ces terres à des fins autres 
que l’agriculture. Le projet s’étend dans la MRC de Lotbinière et pourrait potentiellement s’étendre sur les 
territoires des municipalités de Sainte-Croix, Saint-Édouard-de-Lotbinière, Notre-Dame-du-Sacré-Cœur-
d’Issoudun, Leclercville, Lotbinière et Saint-Antoine-de-Tilly. 

Le projet vise à répondre au processus d’appel d’offres lancé par Hydro-Québec en 2023, permettant 
notamment de combler les besoins énergétiques additionnels de la province en raison de la croissance de 
la consommation du secteur industriel et de l’électrification de l’économie québécoise, ainsi que de remplir 
les cibles québécoises de carboneutralité d’ici 2050. L’échéancier de l’initiateur prévoit le début des travaux 
en 2027, pour une mise en service en 2028. 

LE CONTEXTE LÉGAL 

La Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) prévoit qu’après avoir reçu la directive du ministre, l’initiateur 
du projet doit publier un avis annonçant le début de l’évaluation environnementale du projet et son dépôt 
sur le Registre des évaluations environnementales.  

Cet avis doit également mentionner que toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut faire part 
au ministre, par écrit, des enjeux que l’étude d’impact devrait aborder, par le biais d’une consultation 
publique sur les enjeux. 

Les étapes de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement dans laquelle 
s’insère la consultation sur les enjeux sont présentées à la page 4 du présent document. 

LES OBJECTIFS DE LA CONSULTATION  

La consultation sur les enjeux que l’étude d’impact devrait aborder, vise à offrir à la population la possibilité 
de s’exprimer sur les enjeux anticipés d’un projet, et ce, en amont de la réalisation de l’étude d’impact, 
permettant ainsi à l’initiateur de tenir compte des préoccupations du public lors de la réalisation de son 
étude d’impact. Elle est effectuée à partir du Registre des évaluations environnementales qui est disponible 
sur le site Web du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs. 

Cette consultation ne remplace pas celles pouvant être menées par le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) à la suite d’un mandat donné par le ministre. Les consultations du BAPE ont lieu 
à la suite du dépôt de l’étude d’impact, donc lors d’une phase ultérieure. 

LES OBSERVATIONS SOULEVÉES LORS DE LA CONSULTATION 

La consultation pour le présent projet a débuté le 21 août 2024 et s’est terminée le 20 septembre 2024. Au 
cours de cette période, 24 commentaires jugés pertinents ont été transmis au Ministère.  
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Le Tableau 1 présente les observations soulevées lors de cette consultation. Elles sont présentées sous 
une forme synthèse et classées par enjeu afin de faciliter le traitement par l’initiateur de projet. Il ne s’agit 
pas d’une prise de position du Ministère ou du gouvernement du Québec.  

Selon la section 2.2 de la directive ministérielle datée du 8 août 2024, l’étude d’impact doit faire état de ces 
observations et, le cas échéant, décrire les modifications apportées au projet et les mesures d’atténuation 
prévues en réponse aux observations sur les enjeux soulevés. S’il y a lieu, l’étude d’impact doit également 
indiquer les préoccupations auxquelles l’initiateur ne peut répondre et expliquer la raison pour laquelle ces 
éléments n’ont pas été traités. La section 2.5 de la directive demande également que les préoccupations 
exprimées lors de la présente consultation soient considérées dans la détermination des enjeux du projet 
qui seront analysés dans l’étude d’impact.  

À des fins d’information, l’ensemble des commentaires, tels que transmis lors de la consultation publique, 
sont présentés en annexe. Le ministre s’est toutefois réservé le droit de ne pas inclure ceux comportant 
des propos injurieux, diffamatoires, discriminatoires, grossiers, crus ou offensants, nominatifs ainsi que 
ceux ayant un but commercial ou promotionnel. 
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ANNEXE 

RECUEIL DES COMMENTAIRES REÇUS AU COURS DE LA CONSULTATION 

Avis de non-responsabilité 

Il est à noter que les commentaires suivants sont ceux qui ont été fournis par des tiers au cours de la consultation publique sur les enjeux du projet 
et reproduits tels quels dans la présente annexe. Ils ne peuvent être considérés comme constituant une prise de position du Ministère ou du 
gouvernement du Québec. Le Ministère n’assume aucune responsabilité tant dans leur forme que dans leur contenu. 
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Citoyen   Sainte-Croix   Je suis native de Sainte-Croix et je visite la région 
régulièrement avec ma famille. Cette destination, 
chère à chacun de nous, est devenue un attrait 
incontournable pour nos vacances et nos congés. 
Randonnées cyclistes, marche, jogging et 
observation d'oiseaux font partie de nos activités 
familiales. Le plein air à Sainte-Croix est d'autant plus 
apprécié pour la beauté de ses paysages et le calme 
de la campagne. Vous comprendrez qu'un parc 
d'éoliennes s'inscrit à l'encontre de l'atmosphère 
recherché. La vue de ces énormes installations et le 
bruit constant qui s'y dégage nous inquiète au plus 
haut point. Mon mari pratique la chasse aux dindons 
sauvages et au cerf de virginie sur les terres dont mon 
père était propriétaire (récemment vendu à  

 
. C'est sur une de ces terres qu'une 

éolienne devrait être érigée. Il nous semble évident 
que les travaux occasionnés par l'installation d'une 
éolienne et le fonctionnement de celle-ci fera fuir la 
faune à jamais dans ce secteur. Des chasseurs, des 
amoureux du plein air et des sportifs fréquentent la 
région années après années. Ils participent 
grandement à la vie économique de la région. Ne 
gâchez pas cette source de revenus dans une 
économie locale déjà vascillante. Je souhaite que la 
région conserve sa vocation première : l'agriculture et 
le plein air. Ne gâchez rien avec des éoliennes. 
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Citoyen   Sainte-Croix Perte de terres agricoles de classe 2, un hectare 
par emplacement , les chemins d`accès , poste 
de relai et contraintes importantes pour les 
activités agricoles de plusieurs terres 
environnantes en raison des fils enfouis des 
éoliennes reliées entre elles , relativement aux 
plans de drainage actuelles à améliorer et 
futurs, puis l'entretien des fossés et ceux à 
creuser et l'entretien des drains colmatés. 
Aucune consultation publique pour 
l`acceptabilité sociale de ce projet à part 
l`accord des élus dont un nombre important 
sont en conflit d`intérêts en rapport à eux- 
même leur famille ou amis Perte de valeurs des 
résidences près du parc éolien dont les 
emplacements sont beaucoup trop éparpillées 
dans la zone à l`étude. L'effet sur la nappe 
phréatique sur la qualité de l'eau et son 
approvisionnement lors de la plantation de 
pieux pour supporter la masse .Les tensions 
parasites qui pourraient survenir pour les 
élevages environnants Comment fait- on pour 
évaluer le bruit si on ne sait pas quel modèle 
d'éolienne sera retenu ? 

Quel sera l`impact sur le paysage et le saccage de 
nos belles terres patrimoniales défrichées et 
cultivées depuis plus de 300 ans ? Ce projet sème 
déjà et entretiendrait à jamais la zizanie dans les 
familles , les voisins et la population. Lors du 
démantèlement, les bases de ciment seront rasées 
de seulement un mètre et le sol asphyxié par le 
manque de pénétration de l`eau sera improductif et 
ce sera la même chose si on veut remettre les 
chemins en cultures. Quels seront les effets de la 
grande quantité de métaux enfouis avec la base ? 
Innergex minimise la perte de territoire agricole , 
c`est vraiment un hectare et plus par emplacement 
qu`on ne peut cultiver par perte de rendement et 
contournement avec les grosses machineries Le 
pourcentage de perte du territoire agricole est aussi 
dilué car ils considèrent la totalité du territoire et les 
boisés et les milieux humides aussi dans la zone 
concernée par l`étude. Les pales des éoliennes 
s`éroderont avec le temps et quelles seront les 
conséquences du rejet de ces particules sur 
l`agriculture biologique et les élevages au pâturage ? 
Notre territoire agricole moins de 2% du territoire 
total est constamment amputé à chaque fois qu`un 
usage autre qu`agricole survient pourtant notre 
territoire est une richesse collective non renouvelable 
lorsqu`on la détruit . Ce projet démontrerait un non 
respect de l`intégrité du territoire agricole 
relativement aux orientations gouvernementales et 
du cadre de référence d`Hydro Québec 
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Citoyen   Sainte-Croix Nous sommes en territoire agricole et un parc 
éolien n’y a pas sa place. Des éoliennes aussi 
grosses auront certainement un impact sur les 
cultures avoisinantes. De plus, qu’adviendra-t-
ils des oiseaux migrateurs qui passent dans 
notre secteur au printemps et à l’automne? Je 
suis venue m’établir ici en partie pour la beauté 
du paysage qui sera bientôt détruit avec des 
immenses structures de béton. C’est vraiment 
désolant. La majorité des gens ne sont pas en 
faveur de ce projet, il n’y a pas d’acceptabilité 
sociale. 

La vue, le bruit, l’effet sur les cultures avoisinantes en 
raison de l’ombrage, le voyagement lors de la 
construction, la destruction du milieu de vie des 
animaux… 

Il n’y a jamais eu d’aussi 
grosses éoliennes à ce 
jour donc il n’y a pas de 
références qui puisent 
être semblables à ce 
projet.. 
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Citoyen   Sainte-Croix 1) L'enjeu de l'acceptabilité sociale a été 
délibérément escamoté tout au long du 
processus et ramené à l'acceptation par les élus 
locaux qui ont pris position dans un contexte de 
déficit démocratique flagrant.  Un seul élu 
municipal sur 126 s'est opposé à la version 
proposée du projet au sein de la MRC (à faire 
rêver les gouvernements les plus autoritaires de 
la planète). Pas de consultations préalables à la 
prise de décision, une information minimale 
distribuée à la population via l'infolettre de la 
MRC, réponses évasives lors des périodes de 
questions autant au municipal qu'au Conseil 
des maires, modifications règlementaires au 
seul bénéfice du promoteur, situations 
flagrantes de conflit d'intérêt lors du vote au 
niveau municipal, etc. La documentation 
diffusée par le promoteur tient davantage de la 
publicité que de l'information. 
2) Le rôle de l'assise rocheuse du projet va 
poser de sérieux problèmes d'ancrage au sol 
pour ces éoliennes géantes: sols meubles 
généralement minces; assise rocheuse 
dominée par des shales, roche friable par 
excellence; assise géologique du domaine 
parautochtone instable de nature. Cela obligera 
certainement la mise en place de fondations sur 
pieux.  
3) Plusieurs secteurs de de Lotbinière ont des 
problèmes d'approvisionnement domestique en 
eau (troupeaux laitiers; maraichers; 
particuliers). Un enjeu majeur laissé dans 
l'ombre et rejeté du revers de la main 
lorsqu'évoqué. 

1) Le non-respect des engagements 
gouvernementaux à l'égard de l'intégrité de la zone 
agricole (LAU; PNAAT; OGAT; cadre de référence 
relatif à l'aménagement des parcs éoliens en milieux 
agricole et forestier). 
2) L'éparpillement du parc éolien sur tout le territoire 
augmentant d'autant ses impacts. 
3) L'installation majoritaire du parc sur les terres 
cultivées de catégorie 2 qui sont les meilleures terres 
agricoles du Québec. 
4) L'impossibilité de connaître le type d'éoliennes 
installées (réponses négatives lors des séances 
d'information): donc pas d'infos précises sur la 
nature des matériaux utilisés et leurs impacts 
possible sur l'environnement. 
5) L'impact visuel sur les paysages et le milieu de vie; 
les simulations visuelles proposées grâce à l'IA ne 
sont ni convaincantes ni rassurantes 
6) Les informations contradictoires et variables dans 
le temps sur le montage financier selon les 
interlocuteurs (promoteur/MRC) consultés 
7) L'absence de démocratie municipale. 

Orientations 
gouvernementales en 
aménagement du 
territoire pour les MRC 
des groupes A-B-C.  
2024. 
quebec.ca/orientations-
amenagement-territoire. 
https://www.irda.qc.ca/f
r/services/protection-
ressources/sante-
sols/information-
sols/inventaire-terres-
canada/ 
https://www.ventdecoler
e.org/actualites/Eolienn
es-et-immobilier-
etudes.pdf 
https://core.ac.uk/downl
oad/pdf/77619371.pdf  
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Citoyen   Sainte-Croix 1) La communication des informations sur le 
projet vers la population présente de 
nombreuses lacunes : décisions politiques 
locales prises à la hâte sans consultation, 
réponses évasives sinon contradictoires au 
conseil des maires, portes ouvertes du 
promoteur plus publicitaires qu'informatives. 
 
2) La mesure de l'acceptabilité sociale ramenée 
à seule acceptation des élus sans consultation 
publique alors que le promoteur entreprenait 
des démarches dans le plus grand secret 
promettant au passage une montagne de 
dollars. 
 
3) La fracture du tissus social suite à 
l'installation du parc éolien. 
 
4) Les conséquences des infrastructures 
souterraines du parc éolien sur les pratiques 
agricoles actuelles et futures : drainage 
souterrain; entretien des cours d'eau; courants 
parasites; nappe phréatique; etc. 

1) Plusieurs secteurs du projet sont au prise avec des 
problèmes dapprovisionnement en eau; 
2) Le parc éolien s'implante avant tout sur les 
meilleures terres agricoles du secteur; 
3) Le parc éolien s'étale sur un grand territoire : il est 
très éparpillé augmentant d'autant les infrastructures 
souterraines; 
4) Plusieurs plateformes exigeront l'utilisation de 
pieux de soutènement à cause du socle rocheux 
friable (pas de mention dans l'Avis de projet); 
5) L'intégrité du territoire agricole encore mis à mal 
malgré la législation censée le protéger; 
6) L'impact visuel sur le paysage (rapproché et 
éloigné); 
7) Les matériaux constitutifs des éoliennes; 
8) Les exigences concernant l'entretien et l'usure des 
éoliennes (microparticules de plastique; huiles de 
refroidissement; etc.) et leurs impacts sur les 
productions biologiques; 
9) L'impact de l'enfouissement des bases de béton 
armé. 

Orientations 
gouvernementales en 
aménagement du 
territoire pour les MRC 
des groupes A-B-C. 
2024. 
quebec.ca/orientations-
aménagement-territoire. 
  
https://www.hydroqueb
ec.com/data/administra
tions-
municipales/pdf/cadre-
de-ref-eolien-nov-
2021.pdf 
https://publuu.com/flip-
book/10465/329141/pa
ge/58 
 
https://www.erudit.org/f
r/revues/globe/2010-
v13-n2-
globe1503207/1001129
ar.pdf 
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Citoyen   Sainte-Croix Acceptabilité du projet par la population 
La population n'a pas été consultée dans le 
processus de création du projet du parc éolien 
Lotbinière Nadikina. La population a un droit de 
regard sur tout projet d'envergure qui peut 
compromettre sa qualité de vie et les élus ont le 
devoir de l'écouter. Ainsi, un référendum devrait 
avoir lieu avant d'autoriser l'acceptation par les 
élus de ce projet.  
 
La communication transparente, impartiale et 
honnête 
Un plan de communication clair, franc et 
honnête devrait être mis en place afin 
d'informer tous les citoyens des avantages et 
des inconvénients d'un tel projet afin qu'ils 
puissent se forger une opinion claire. 
 
La démocratie municipale 
La démocratie municipale se caractérise entre 
autres par la participation citoyenne dans de 
nombreux volets de la vie municipale. Le citoyen 
doit pouvoir prendre part aux consultations 
publiques afin de pouvoir exercer son influence 
s'il le désire, sur tout projet d'avenir d'une 
région. Hors, dans le cas présent, il est clair que 
les démarches entreprises par les promoteurs, 
les élus municipaux et le gouvernement 
provincial, ont été faites en catimini. Le citoyen 
doit surtout être mis au courant dans des délais 
raisonnables et en toute impartialité de la part 
des parties prenantes. 

a) Danger pour la santé de la population (troubles 
physiologiques provoqués par les éoliennes, bruits de 
la machinerie lourde utilisée, effet stroboscopique, 
tensions parasitaires, etc.) 
b) Danger pour l'environnement (effets sur les nappes 
phréatiques, dégradation du sol par l'utilisation de 
béton et de fer pour construire les bases des 
éoliennes, matériaux de fabrication polluants, 
destruction des milieux naturels avant, pendant et 
après l'élaboration du projet, collision des oiseaux 
migrateurs et de proie sur les pales, etc.). 
c) Dégradation des paysages des milieux ruraux, 
ayant ainsi un impact sur le tourisme. 
d) Diminution de la valeur des résidences situées aux 
abords du parc éolien. 
e) Transgression de la loi sur la protection du 
patrimoine agricole, diminuant ainsi les superficies 
cultivables dans un contexte de croissance constante 
de la population mondiale. 
f) Pénurie possible de matière première pour la 
réalisation de ce type de projet devant être réalisé 
dans un si court temps. 
g) Une fois la durée de vie des éoliennes terminée, 
est-ce que celles-ci seront démantelées dans le 
respect de l'environnement et les terres remises dans 
leur état naturel, incluant l'état du sous-sol? 
h) Danger de formation de glace en hiver sur les pales 
des éoliennes, pouvant ainsi provoquer des chutes 
importantes de glace. 
i) Impacts économiques négatifs importants, dont 
l'augmentation des coûts d'électricité et de la charge 
fiscale de la population générale. 

httpes://cdn-
contenu.quebec.ca/cdn-
contenu/adm/min/affair
es-
municipales/publication
s/amenagement_territoir
e/orientations_gouverne
mentales/BRO_ogat_gro
upesABC.pdf 
 
https://irec.quebec/ress
ources/publications/202
40314-La-privatisation-
de-lenergie-eolienne-et-
impact-sur-la-mission-
dHydro-Quebec-
VFfinale.pdf 
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Citoyen   Sainte-Croix L'acceptabilité des citoyens a été baffoué et 
jamais considéré tout au long du processus. Les 
élus municipaux ont pris position en faveur de 
ce projet, de façon biaisé (conflits d'intérêts) 
dans un contexte déficit, sans jamais consulté 
les citoyens les plus impactés, soient ceux qui 
détiennent les terres agricoles ou des propriétés 
près des terres zonés vertes. Une pétition contre 
le projet n'a pas été retenue. 
De plus, il est très louche que des réglements 
municipaux se font amender au seul bénéfice 
du promoteur alors que tous ses règlements 
sont en place afin de sauvegarder les terres 
agricoles qui représentent que 2% du territoire. 
Le dépliant du promoteur est plus de la publicité 
que de l'information complète. 
Le parc éolien devrait plutôt être envisagé sur 
les terres non cultivables (montagneux, 
forestier) et non les terres cultivables de 
grandes qualité(classe 2) en marge du fleuve St-
Laurent. 

*sauvegarde des terres agricoles qui sont déjà 
restreinte (2%): la portion de terre qui sera utilisée 
pour faire un chemin pour se rendre à l'endroit pour y 
faire l'assise de l'éolienne ne sera plus cultivable. 
*sauvegarde de l'approvisionnement d'eau: toute 
construction descendant profondément dans le sol a 
un impact sur l'approvisionnement en eau (nappe 
phréatique) pour tous les citoyens qui ont des puits. 
Beaucoup de fermes d'élevage ont déjà une dificulté 
à s'approvisionner en eau, ces constructions vont 
définitivement nuire à toutes ses fermes 
avoisinantes. Qu'en est-il de la qualité de l'eau? 
*impact sur le bétail: en Europe, plusieurs fermes 
d'élevage(bovins, équins et autres) ont expérimenté 
des dédicits importantes suite à l'implantation 
d'éoliennes dans un rayon allant à plus de 5 
kilomètres du parc éolien (diminution de la 
production laitière, gestation difficile, malformations 
des membres suite à la vibration(tension) causée par 
les mouvements des palles des éoliennes) 
*impact sur la valeur des propriétés en marge du parc 
éolien (bruit, vibration, impact sur la luminosité (effet 
de stroboscope avec les palles), déguisement du 
paysage, baisse de la quiétude en campagne) 
*le non-respect des normes gouvernementales quant 
à l'environnement (cours d'eau, etc)  
*effet sur les humains (troubles du sommeil, maux de 
tête, étourdissment, nausées, trouble de la vue, 
troubles cardiaques, problèmes de concentration et 
trouble de la mémoire) 
* impact sur les oiseaux migratoires 

Wind Turbine Syndrome, 
Dr Nina Pierpoint, March 
2006, 
www.ninapierpoint.com 
Acquired flexural 
deformity of the distal 
interphalangic joint in 
foals, University of 
Lisbon, Teresa Margarida 
Costa Pereira e Curto, 
2012 
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Organis
ation 

Fédération de 
l'Union des 
producteurs 
agricoles de 
Chaudière-
Appalaches 

Sainte-
Marie 

L'enjeu que nous souhaitons mettre en évidence 
a déjà été soulevés brièvement dans l'avis de 
projet, soit l'impact du Projet sur les activités et 
les terres agricoles.  
 
La mission de l'UPA est de défendre les intérêts 
des producteurs et productrices agricoles du 
Québec et, par le fait même, de défendre 
l'intégrité du territoire agricole et de ses 
activités. 
 
D'emblée, notre organisation souhaite rétiéré le 
non-sens du projet éolien en zone agricole 
dynamique. Cela va à l'encontre même de la 
volonté du ministre André Lamontagne tel qu'il a 
témoigné en onde le 30 mars dernier (voir 
référence). 
 
En tant qu'organisme, nous souhaitons que ce 
projet soit évalué avec un regard 
macroscopique en tenant compte de l'impact 
de la réalisation d'un tel projet dans un milieu 
agricole dynamique comme celui visé et du 
message que cela va envoyer aux promoteurs 
privés de la filière éolienne. 

Nos préoccupations se manifestent à deux niveaux. 
D'abord, une préoccupation générale rattachée 
autoriser un projet de cette nature dans une zone 
agricole dynamique. La préoccupation s'illustre par 
les répercussions et conséquences ultérieures que 
cela peut engendrer, notamment en ouvrant la porte 
à davantage de projets de cette nature qui auront 
tous et chacun leurs impacts locaux et régionaux sur 
le milieu et les activités agricoles. (voir référence 
suivante  
https://www.congres.upa.qc.ca/fileadmin/01_UPA_p
rovincial/Congres/2023/INITIAL-Atelier_3-
2023_Environnement_et_energie.pdf) 
 
Le second niveau concerne directement ce projet. 
Nous nous préoccupons sur les impacts précis de ce 
projet sur le territoire et les activités agricoles. Bien 
qu'à notre avis il ne puisse y avoir de positionnement 
d'équipements adéquats répondant à nos attentes, 
nous ne savons pas encore le degré d'impact 
puisqu'aucune cartographie n'a été encore publiée.  

https://ici.radio-
canada.ca/nouvelle/205
5212/eoliennes-terres-
agricoles-quebec-upa  
https://ici.radio-
canada.ca/ohdio/premie
re/emissions/tout-peut-
arriver/segments/entrev
ues/488801/quebec-
agriculteurs-secteur-
agricole-eoliennes-
souverainete-
alimentaire-chaine-
epicerie-profit 
https://www.upa.qc.ca/f
ileadmin/01_UPA_provin
cial/Fichiers_telecharge
ment/2023-11_CFR_-
_notes_Eoliennes.pdf 
https://cdn-
contenu.quebec.ca/cdn-
contenu/adm/min/affair
es-
municipales/publication
s/amenagement_territoir
e/orient 

 
 
 





 

 

 

 

 



 

 

 
 

 
  
    
  

    
   

      




